
DÉPÔT EN LIGNE DES DEMANDES D’AUTORISATION D’URBANISME 
  

Désormais, grâce à la plateforme des autorisations d’urbanisme, PLAT’AU, vous n’êtes plus obligé(e) 
de vous déplacer en mairie muni(e) des nombreux exemplaires de votre demande d’autorisation de 
travaux. Vous avez la  
possibilité de saisir votre demande (Permis de construire, déclaration  
préalable…) depuis chez vous. 

  

Il suffit de vous rendre sur le guichet de dépôt en ligne dont voici l’adresse : 

https://doubsbaumois.geosphere.fr/guichet-unique_ccdesdeuxvalleesvertes 

 


